
Annexe 2 à l’acte d’engagement n° 2536F0024

RÉPARTITION ENTRE MEMBRES DU GROUPEMENT OU AU TITRE DE LA SOUS-TRAITANCE

DÉSIGNATION DE LA PRESTATION Prix HT Part mandataire Part co-traitant Part sous-traitant Part sous-traitant

Maintenance 
logicielle corrective 
et support

Forfait annuel

Maintenance 
logicielle préventive

Forfait annuel

Prestations à bons 
de commande

Montée de version mineure

Rédaction d’une procédure 
d’installation complète de la solution

Journée d’assistance sans rédaction 
de documentation

Journée d’assistance avec rédaction 
de documentation fonctionnelle 

associée

Prestations d’évolution de la solution et/ou de 
montées de version majeure

La répartition entre les membres du groupement ou au titre de la sous-traitance est précisée dans chaque 
marché subséquent.
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